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REGLES DE COMPORTEMENT SUR LA PAUSE MERIDIENNE 
 

 

Un règlement est un document structurant nécessaire à toute vie en collectivité. Il permet de 

veiller au respect dû à chaque personne, de favoriser son épanouissement et de maintenir une 

ambiance propice au bien vivre ensemble.  

Le règlement intérieur de l’école Louis Querbes, expliqué aux élèves en début d’année scolaire et 

signé par les enfants et leur famille, est notre socle de fonctionnement. Les règles de comportement 

sur la pause méridienne viennent en complément de notre règlement intérieur (art. 2.2, art. 2.3, 

art. 3.2, art 4.4, art. 5) pour une meilleure participation de tous les élèves à l’ambiance générale 

ainsi qu’à leur sécurité.  

Ce règlement comporte 3 parties, correspondant aux 3 temps de la pause méridienne : le trajet 

aller-retour école/restaurant scolaire, le temps du repas au self et le temps de jeux et de 

récréation sur la cour.  

Ces règles, élaborées avec des adultes et un groupe d’élèves, concernent chaque enfant 

susceptible de fréquenter, même exceptionnellement, le restaurant scolaire. 

 

TRAJET ALLER-RETOUR ÉCOLE/RESTAURANT SCOLAIRE 

A 11h25, je sors de la classe calmement et je me mets en rang, 2 par 2, sans chahuter et sans 

courir, en attendant d’emprunter le chemin de la cantine avec le personnel encadrant. 

Je respecte l'ordre d'arrivée dans le rang jusqu'à l'entrée de la cantine. 

Je respecte les consignes de sécurité données par le personnel encadrant. 

Je marche et monte calmement dans les escaliers pour la sécurité de chacun. 

J’attends sagement mon tour pour entrer à la cantine. 

Je respecte et prends soin du matériel environnant.  

Je regarde l’avancée de la file afin de réaliser un flux fluide au service. 

 

AU RESTAURANT SCOLAIRE 

Je veille à ce que mon plateau soit complet : couverts, serviette, verre. 

Je respecte les règles élémentaires de politesse (bonjour, s’il vous plait, merci...).   

J’annonce clairement le choix de mon plat et la quantité de ce que je veux manger au personnel 

de cantine.  

Je goûte tous les aliments qui me sont proposés afin de favoriser la découverte et l’équilibre 

alimentaire. Je ne gaspille pas la nourriture. 

Je m’installe afin de remplir les tables. 
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Je respecte mes camarades et les adultes présents en contribuant par une attitude responsable 

au bon déroulement du repas. 

Pendant le repas : Je me tiens correctement à table. 

Les insultes, les bagarres, le manque de respect et autres formes de violence ne sont pas tolérés. 

Je ne joue pas avec la nourriture ni avec les pots d’eau.  

Je parle doucement, je reste assis. 

Si j’ai besoin de quelque chose, je le signale en levant le doigt. 

J’ai le droit de me resservir en demandant préalablement l’autorisation au personnel encadrant. 

Je participe au service de rangement des assiettes et des couverts.  

Je range ma chaise en partant.  

Je sors tranquillement sans courir, en rang 2 par 2, sans bousculer mes camarades. 

 

DANS LA COUR DE L’ÉCOLE 

Je respecte les consignes de sécurité et de bienveillance envers mes camarades et le personnel 

encadrant. 

Je respecte les règles ordinaires de bonne conduite et je suis respectueux des autres. Les propos 

désobligeants, insultes, attitudes perturbatrices, brimades envers mes camarades sont interdits à 

l’école Louis Querbes. 

Je prends soin du matériel mis à ma disposition, et l’utilise à bon escient. 

Je ne dois pas apporter d’objets dangereux (ceux-ci seraient immédiatement confisqués), ou mes 

propres jeux et /ou jouets pouvant entraîner jalousies et conflits. 

Je range le matériel en fin de pause méridienne. 

 

Toute bonne conduite durant la pause méridienne pourra être félicitée. 

SI JE NE RESPECTE PAS CES RÈGLES :   

Tout manquement notoire au bon déroulement de la pause méridienne pourra :  

 faire l’objet d’une croix : un avertissement oral  sera donné accompagné d’un rappel à la règle 

par le personnel encadrant. 

 en cas de récidive, une deuxième croix sera attribuée : l’élève se verra dans l’obligation de 

rédiger un billet de comportement à faire signer par les parents, le professeur, et à la directrice 

de l’école avec des explications. 

  si le problème subsiste, une troisième croix sera attribuée. Une nouvelle fiche de comportement 

sera donnée. L’élève aura un entretien avec la directrice de l’école. Les parents pourront être 

convoqués.  

Si le comportement ne s’améliore pas, nous enclencherons l’article 5 du règlement 

intérieur de l’école Louis Querbes : Respect et mise en œuvre du règlement.
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CHARTE D’UTILISATION DES GROUPES WhatsApp 

DANS UN CADRE SCOLAIRE 

 

 Depuis plusieurs années, des groupes de messagerie entre parents se développent dans les 

classes, notamment via l’application WhatsApp. Ils font désormais partie du quotidien des familles. 

Ces groupes peuvent être utiles pour partager des informations pratiques et s’entraider.  

 Cependant leur utilisation peut parfois entraîner des incompréhensions, des tensions ou des 

échanges inadaptés. Cette charte a pour objectif de rappeler les bonnes pratiques afin de garantir 

un usage serein, respectueux et constructif, dans l’intérêt des enfants, des familles et de la 

communauté éducative.  
 

 

✓ Les groupes WhatsApp parents, ou autres groupes de discussion, peuvent être un outil pour 
partager une communication utile à la classe et à l’école : récupération de devoirs, leçons, 

exercices…. Votre participation à ces groupes n’a pas de caractère obligatoire. 
 

✓ Ces groupes ne sont pas un outil de communication officiel de l’établissement. L’agenda 
(rubrique correspondance), l’adresse mail de l’école ou la messagerie interne EcoleDirecte 

restent les moyens officiels pour communiquer.  
 

✓ Si vous rencontrez des problèmes, prenez rendez-vous avec le professeur de votre enfant 
ou la directrice de l’école, qui répondront aux besoins de votre enfant. 
 

✓ Chaque groupe WhatsApp de classe possède deux parents référents. C’est le seul groupe 

reconnu par l’école. Les parents référents communiquent des informations utiles à la vie de 
la classe et de l’école.  
 

✓ Sur ce groupe, il est recommandé de ne pas échanger sur ses opinions ou ses croyances. 
Les conflits ne doivent pas non plus être exposés. 
 

✓ Il est conseillé aux utilisateurs de rester prudents sur les messages et les informations 
transmises. Les propos doivent être vérifiés préalablement et être ainsi, à priori, véridiques 
et corrects. Tout message peut être lu et utilisé par tous les membres du groupe et être 

repris dans d’autres messages ou d’autres groupes. Il est conseillé aux utilisateurs d’écrire 
uniquement des propos qu’ils pourraient dire à quelqu’un en face à face. Les mots peuvent 

parfois être mal interprétés et/ou blessants et les propos peuvent être jugés comme 
diffamatoires.  
 

✓ En cas de propos inappropriés, les parents référents demanderont à l’utilisateur de retirer 
son message du groupe de discussion. Les propos seront ensuite discutés en privé entre 

l’utilisateur et les parents référents afin de traiter les difficultés rencontrées. 
 

✓ Prenez en compte la quantité et la fréquence des messages envoyés. Respectez des 
horaires raisonnables. 
 

✓ Les photos, les vidéos, les audios, les textes et tout autre support publiés sans rapport avec 

les objectifs du groupe, ne sont pas autorisés, conformément au RGPD. Les contenus 
distractifs, commerciaux, racistes sont bannis. 
 

✓ Ne diffusez pas de photos des élèves lorsque vous êtes en sortie scolaire par exemple. Seul 

l’enseignant gère la diffusion. 
 

✓ Soutenez notre communauté éducative en veillant à ce que ces directives soient respectées 
pour le bien-être de tous.
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